
 

 

 

 

 
 

 

 
 

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
 

La création de votre espace famille : 
 

1 / Nous avons besoin du nom/prénom des parents, adresse postale, téléphone, mail, nom/prénom 
enfant, date de naissance et nom/prénom du parent qui gère le dossier 

 
2/ Vous allez recevoir un lien de première connexion, vous permettant d’accéder à votre espace famille 

 

3/ Vous devrez déposer les documents suivants : 
 

Mémo des documents à déposer sur votre espace famille 
pour pouvoir accéder aux demandes d’inscription aux 
activités pour vos enfants 

 
OBLIGATOIRE 

 
FACULTATIF 

A déposer dans Mes documents à envoyer > Famille   

Justificatif des revenus (QF Caf) 
Si pas de communication application du tarif maximum 

X  

Justificatif de domicile de moins de 3 mois X  

Attestation Assurance RC X  

RIB + mandat de prélèvement 
(si vous optez pour le prélèvement automatique) 

 X 

A déposer dans Mes documents à envoyer > Enfants   

Livret de famille attestant le lien de filiation avec votre enfant X  

Photocopie des pages vaccins du carnet de santé X  

Protocole d’Accueil Individualisé (en cas d’allergie ou de maladie 
chronique avec ordonnance du médecin) 

 
X 

 
4/ Vous devrez compléter les autorisations, les personnes autorisées à récupérer vos enfants, le régime 
alimentaire et les informations sanitaires. 

 

5/ Nos équipes vont traiter les pièces justificatives et informations, puis valideront votre espace famille. 
 

c 

ETAPE 1 
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INSCRIPTION AUX ACTIVITES 

 
Procédure pour effectuer vos réservations sur l’espace famille à une nouvelle activité : 
1- Demande d’inscription à une nouvelle activité (sous réserve du dossier à jour) 
2- Attente de validation par nos services 
3- Choix des jours souhaités 
4- Commission d’attribution des places 
5- Réception d’un mail de validation 

 
Garderie du Matin, Garderie méridienne (dont restauration scolaire), Garderie du soir (dont études) : 
Les inscriptions sont à réaliser en 2 fois, en juillet et en janvier pour la mise à jour des tarifs. Vous avez un 
délai de 48 heures pour réserver ou annuler un temps d’accueil. 

 

Centre de loisirs mercredi : 
Les inscriptions sont à réaliser à chaque période scolaire. Vous avez un délai de 10 jours calendaires 
pour annuler un mercredi. 
Il existe trois types d’accueil : la journée complète, l’accompagnement à une activité le matin et la 
garderie  l’après-midi, la garderie le matin et l’accompagnement à l’activité l’après-midi. 

 
Centre de loisirs vacances : 
Les inscriptions sont à réaliser à chaque période de vacances. Vous avez un délai de 10 jours calendaires pour 
annuler une journée de vacance. 

 
Un planning sera disponible dans votre espace famille afin d’avoir connaissance des ouvertures de 
réservation pour les inscriptions au centre de loisir pour les mercredis et les vacances. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAPE 2 

A SAVOIR : 

Les absences : toute réservation est due sauf pour raisons médicales dont l’absence est supérieure à 48h justifiée 
par un certificat médical ou pour circonstances graves ou impérieuses. A ce moment-là, les premières 48h sont 
facturées. C’est uniquement à partir du 3ème jour que l’on ne facture plus. 

 
En cas de non-réservation sur les temps périscolaires du matin et soir, l’enfant sera tout de même accueilli sur une 
place exceptionnelle d’oubli ou d’urgence. Une pénalité financière d’une journée complète du mercredi (en 
fonction du QF) sera appliquée à la famille. 
Pour les mercredis et vacances scolaires, l’accueil d’urgence n’est pas possible. Si aucune réservation n’est faite, 
l’enfant ne sera pas accueilli. 

 
La tenue d’une commission d’admission n’est pas automatique. Elle n’est organisée que lorsque les demandes sont 
supérieures aux capacités d’accueil. La commission d’attribution des places est faite en fonction de l’ordre 
d’arrivée et des précédentes participations. 

Besoin d’assistance ? pej@limonest.fr / 04.72.52.57.32 

mailto:pej@limonest.fr
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